
N°57 JUIN 2019

LA BASTIDE DES JOURDANSBulletin municipal d’information 

Retrouvez-nous sur le site internet de la mairie : www.bastidedesjourdans.com

BM57 BDJ_2018  27/05/19  11:43  Page1



2 INFOS UTILES
1ER JUILLET DE NOUVEAUX HORAIRES D'OUVERTURE MAIRIE
Lundi 8h à 12h30 et de 14h à 17h
Mardi 8h à 12h30 et de 14h à 17h
Mercredi 8h à 12h30
Jeudi 8h à 12h30 et de 14h à 17h
Vendredi 8h à 12h30 et de 14h à 17h
Samedi 9h à 12h (La Mairie sera fermée tous les samedis du mois d’Août.)
Une permanence des élus sera assurée sur rdv

COORDONNÉES MAIRIE
Place de la République 84240 La Bastide des Jourdans.
Tél : 04 90 77 81 04 - Fax : 04 90 77 84 08 - Mail : bastidedesj@orange.fr
Site internet : www.bastidedesjourdans.com
Inscription Cantine en Mairie Tél 04 90 77 81 04 et sur : 
www.bastidedesjourdans.com
Demande de rendez-vous avec Monsieur le Maire : 04 90 77 81 04

SERVICES MAIRIE
Permanence architecte conseil : 1er et 3ème jeudi matin de chaque mois
sur rendez-vous 04.90.77.81.04
Collecte des encombrants : Tous les mardis matin :
inscription en mairie 04.90.77.81.04
Emplacement Défibrillateur : Place de la République sous les arcades
de la mairie sous la boite aux lettres 
Permanences du CCAS : Sur RDV en mairie 04 90 77 81 04
Permanences Assistante Sociale - Centre médico-social, 
6 chemin Saint Clair 84121 Pertuis sur RDV 04 90 09 27 00
Permanences Urbanisme le lundi, jeudi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h 30

CANTINE ET GARDERIE :
Nous rappelons que les paiements peuvent se faire soit par INTERNET (TIPI)
à : https://www.tipi.budget.gouv.fr, soit par chèques à envoyer directement au
Trésor Public de Pertuis : Centre des Finances Publiques, ZAC Saint MARTIN,
210 Rue François GERNELLE 84120 PERTUIS. Les dépôts en Mairie ou dans la
boîte aux lettres de la Mairie ne sont plus acceptés.

AFFAIRES MILITAIRES :
Tout Jeune est tenu de se faire recenser le mois suivant ses 16 ans,
l’attestation de recensement est obligatoire pour les concours et le
permis de conduire.

BIBLIOTHÈQUE
Lundi 14h30 à 16h et de 17h à 19 h, mardi et jeudi de 14h30 à 16 h 
mercredi 14h à 18h - samedi 9h30 à 11h30 et de 16h à 18h
Ouverture pendant les vacances scolaires
fermeture annuelle du 1er au 31 août

NUMÉROS UTILES
Pompiers : 18 ou 112
Gendarmerie : 17
SAMU-SMUR : 15
Garderie Périscolaire : 04.90.77.81.04
Ecole : 04.90.77.80.68 
Docteur E. BERTHELOT : 04 32 60 69 39
Kiné : M. RENUCCI Vincent : 04 90 09 86 59
Cabinets infirmiers :
Madame Chantal FOURNIER : 06 67 29 98 74
Madame Corinne VIAL : 06 62 67 94 41
Madame Julie GARBARINO : 06 67 00 52 34
Pharmacie Grambois : 04 90 77 92 73
Pharmacies de garde : 3237 (24h/24 – 0,34 Eur TTC/min)
COTELUB : 04 90 07 48 12
SIVOM Durance Luberon  : 04 90 79 06 95
ERDF : 09 726 750 84
Bureau de Poste : 04 90 77 80 14
Centre anti poison : 04 91 75 25 25
Autres Numéros :
114 : Réception et orientation des appels des personnes déficientes

auditives vers les autres numéros d’appel d’urgence,
115 : Urgence sociale - SAMU social,
119 : Urgence sociale - enfance maltraitée,
116000 : Urgence sociale - enfants disparus.

ÉTAT CIVIL

NAISSANCES

DE ARAUJO Ryan né le 03/02/2019 à Aix-en-Provence
La Municipalité adresse toutes ses félicitations aux heureux parents

MARIAGES

MERLINO Laurent et FERDINAND Patricia le 16/03/2019

BRUNET Benjamin et BLANCHARD Hélène le 06/04/2019

FIL Christian et LOPEZ Corine le 20/04/2019
La Municipalité adresse tous ses vœux de bonheur aux époux 

DÉCÈS 

TIQUET veuve CONGIU Maryse le 09/02/2019
MICAUD veuve MOURET Louise le 23/02/2019
La Municipalité présente ses sincères condoléances aux familles
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CONSEILS MUNICIPAUX

NOUVELLE CONVENTION SIGNÉE...
MARDI 30 AVRIL 2019 A ETE SIGNE UN
NOUVEAU PARTENARIAT ENTRE L’ORDRE
DU BARREAU D’AVIGNON ET NOTRE MAI-
SON DE SERVICES AU PUBLIC (MSAP).

En  présence de :
M. Bertrand  GAUME, 
Préfet du Vaucluse,
M. Jean-Marc COLAS, 
Directeur Régional Réseau 
et Banque la Poste
Maître Christine IMBERT GARGIULO,  
Bâtonnier du Barreau 
de l’Ordre des avocats d’Avignon
Mme Dominique CONCA, 
Sous-Préfète d’Apt 
M. Jean-François LOVISOLO, 
Président de l’Amicale des Maires 
du Vaucluse, Maire de La Tour d’Aigues 
et Conseiller Départemental
Mme. Noëlle TRINQUIER, 
Conseillère Départementale
Ainsi que les Elus de la commune.

UNE PERMANENCE  EN PRIVEE SERA ASSU-
REE A PARTIR DU 15 MAI 2019… TOUS LES
DEUXIEMES MERCREDIS DE CHAQUE MOIS
DE 9 HEURES A 12 HEURES. 

Les prochaines permanences : 12 Juin et 10
Juillet avec une interruption au mois d’Août,
puis reprise en Septembre.  Tous les Vendre-
dis, les organismes présents dans notre
MSAP, organisent une permanence de 9
heures à 12 heures, pour aider les personnes
dans leurs démarches.

Petit rappel : les MSAP sont « labellisées »
par le Préfet du département, sur la base
d’une convention-cadre de partenariat si-

gnée par la collectivité, l’association ou le
bureau de poste qui porte le projet, et ses
partenaires. Cette reconnaissance par les
services de l’Etat  ouvre droit à un finance-
ment de fonctionnement de la MSAP.

L’accessibilité des services au public est l’un
des principaux enjeux en matière d’égalité
des territoires. Le déploiement des MSAP en
zone rurale, urbaine ou périurbaine s’inscrit
dans une politique globale qui  vise 3 objec-
tifs : Réduire les inégalités sociales et terri-
toriales dans l’accès aux services, organiser
la mutualisation des services et améliorer la
qualité de services aux citoyens. Cette struc-
ture est également ouverte aux habitants
des villages voisins. En décembre 2016, la
Bastide des Jourdans, Mérindol, et Cucuron
ont  été les  trois premières communes des
six  du Vaucluse à accueillir  une Maison de
services public  et a pérenniser  ainsi la pré-
sence de la  poste dans notre village.

Quelle est l’offre de services « de base »
d’une MSAP : Accueil, information et orien-
tation.

Les habitants peuvent : 

- Bénéficier localement des services des
opérateurs partenaires de la Poste tel que :
la MSA (Mutualité Sociale Agricole), pôle
emploi, la CARSAT (Caisse Nationale de
l’Assurance Vieillesse des travailleurs sala-
riés), la CAF (Caisse Allocation Familiale),
la CPMA (Caisse primaire  Assurance ma-
ladie).

- Accéder à de la documentation sur les dif-
férentes prestations susceptibles de cor-
respondre à la situation de l’usager.

- Connaître les conditions à satisfaire et les
démarches à réaliser pour les obtenir.

- Etre orienté vers l’agence partenaire adé-
quate. 

- Bénéficier d’un libre accès  à des postes
informatiques, connectés à l’internet (or-
dinateur, imprimante, scanner).

- Aide à l’utilisation des services en ligne,
accompagner l’usager pour rechercher
des informations sur un site, créer ou
mettre à jour son espace personnel, lui
apporter un appui pour réaliser des télé-
procédures (du type déclaration d’im-
pôts) ou des simulations de prestations. 

Les modalités de l’Action publique sont
devenues une nécessité dans le contexte
actuel et en particulier en milieu rural. Il
nous faut accueillir les changements qui
sont aujourd’hui, la condition pour conser-
ver un mode de vie à la Française. Plutôt
que de subir les réformes qui s’imposent à
tous, autant accompagner ces mutations
qui nous permettrons de garder une cer-
taine latitude de notre action locale.

La  municipalité remercie les Services de
l’Etat  et  tout  particulièrement M  Le Pré-
fet ainsi que Mme  La Sous-Préfète de l’Ar-
rondissement d’Apt pour l’ouverture de la
MSAP et encore aujourd’hui pour l’inaugu-
ration de ce service qui vient compléter
l’offre des services déjà présents. 

Souhaitons que tous, nous puissions y
trouver, écoute et conseil.
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en savoir plus www.prevention-incendie-foret.com

CAMPAGNE 2019 RÉALISÉE PAR :

responsabilité
Les auteurs, même involontaires d’un incendie sont systématiquement recherchés et poursuivis. Les auteurs d’un départ de feu 
par imprudence, peuvent être sanctionnés. Ils peuvent être passibles d’une amende de 3 750 euros  et d’un emprisonnement 
de 6 mois. Ces sanctions peuvent être aggravées si les dégâts causés à des tiers sont importants.
Ne pas se déclarer en cas de responsabilité d’un incendie par négligence, est un délit pour inaction fautive, lourdement condamné.

Les brûlages des résidus végétaux sont interdits (sauf dans 
le cas de produits du débroussaillement). 

Risques : L’usage du feu est toujours dangereux et c’est 
une nuisance pour vos voisins. Les incinérations libèrent dans 
l’atmosphère des gaz toxiques polluants et des particules fi nes.

Arrêtés préfectoraux 
Ils encadrent - dans chaque département - l’emploi du feu et les dérogations. Conseils : broyez sur place, compostez ou évacuez en 
centre d’apports vos déchets verts.

Utilisez des BBQ collés aux façades avec un conduit de cheminée, 
une grille pare-brandons et un point d’eau à proximité. Un couvre 
braises peut s’avérer très utile.

Risques : Les BBQ mobiles sont dangereux : 
risque de renversement, positionnements sous des arbres.

AU JARDIN
Attention

aux barbecues
Brûlages 

interdits !

barbecues Brûlages

© Charlier-Intartaglia / Wallis.fr  

NE JOUEZ 

PAS
AVEC LE FEU !

Code forestier : Toute l’année en forêt, il est interdit de faire du 
feu. Ces dispositions s’appliquent aussi à l’interdiction de fumer en forêt.

Risques : Poussé sur le bas-côté et tombé dans une végétation très 
sèche, un mégot peut déclencher un départ de feu. 

Idée reçue : « Un mégot ne peut pas mettre le feu »

FAUX. La très grande quantité de mégots jetés sur les routes 
et autoroutes augmente signifi cativement la probabilité d’une éclosion. 
Sur le bas-côté, évitez de stationner sur les bandes herbeuses. Le pot 
catalytique de votre véhicule peut provoquer un début d’incendie.

FEUX DE CAMP :  Interdits car ils produisent de fortes escarbilles, 
qu’ils couvent très longtemps parce qu’ils sont rarement bien 
éteints. Les « mini » barbecues mobiles ne sont pas plus autorisés.

CIGARETTE : En été, en forêt, allumer une cigarette ou un feu de 
camp est passible d’une amende de 135 euros qui sera aggravée en 
cas de survenance d’un incendie.

Sanctions
MÉGOTS : Les automobilistes surpris à jeter sur la route leur mégot, 
peuvent être verbalisés (135 euros) par les agents assermentés 
(gendarmerie, police, ONCFS, ONF, DDTM…) simplement en relevant 
leur numéro d’immatriculation.

CIRCULATION : Le stationnement et la circulation sur les pistes 
forestières sont strictement règlementés (135 euros d’amende). 
La circulation en forêt hors des pistes est interdite à tout véhicule 
(1500 euros d’amende).

Code forestier : Toute l’année en forêt, il est interdit de faire du 
feu. Ces dispositions s’appliquent aussi à l’interdiction de fumer en forêt.

Risques : Déclencher un départ de feu qui sans moyens d’extinction, va 
prendre de l’ampleur et causer de graves dommages. 

EN VOITURE 
Ne jetez pas de mégot

EN FORêT
Pas de feu de camp,

de cigarette ni de barbecue

CAMPAGNE 2019 RÉALISÉE PAR :

en savoir plus www.prevention-incendie-foret.com

4 LA VIE DE LA COMMUNE
DEBROUSSAILLER AUTOUR DE SA MAISON : UNE OBLIGATION !

Le débroussaillement vous protège, vous et votre construction, en
garantissant une rupture du combustible végétal qui entraîne une
baisse de la puissance du feu et accroît ainsi votre sécurité.

Il ralentit la progression du feu en le transformant en un simple
feu courant ; il diminue sa puissance, donc les émissions de chaleur
et de gaz ; évite que les flammes n’atteignent des parties inflam-
mables de votre habitation. Il protège la forêt  en limitant le dé-
veloppement d’un départ de feu accidentel à partir de votre
propriété et en sécurisant les personnels de la lutte contre l’incen-
die.

Le débroussaillement règlementaire concerne les propriétaires de
terrains, de constructions et d’installations situées à l’intérieur et
à moins de 20 mètres de bois, forêts, plantations, reboisements,
landes, garrigues ou maquis.

L’obligation de débroussailler et le maintien en l’état débroussaillé
sont définis par les articles L134-6 et suivants du Code forestier. 

En Vaucluse, la délimitation des massifs forestiers est définie par
l’arrêté préfectoral n° 2012363-0008 du 28  décembre 2012. Les
modalités d’application du débroussaillement aux abords des ha-
bitations sont précisées dans l’arrêté préfectoral n° 2013049-0002
du 18 février 2013. 

En zone non urbaine, vous devez débroussailler les abords de
toutes les constructions dans un rayon de 50 mètres autour des
bâtiments ou installations de toutes natures (y compris les pis-
cines) et 3 mètres de part et d’autre des chemins privés y donnant
accès.

Ces travaux sont à la charge du propriétaire de la construction ou
de ses occupants (locataires, fermiers).

Ce principe relève de l’application de l’article 1 384 du code civil
selon  lequel toute  personne doit assumer la responsabilité des
choses qu’elle a sous sa garde. En conséquence, la mise en œuvre
des mesures de sécurité destinées à protéger le bien bâti incombe
effectivement au propriétaire de ce dernier.

Vous devez prendre les dispositions suivantes à l’égard du proprié-
taire et de l’occupant du fonds voisin (article R131-14 du Code
forestier, article 11 de l’arrêté préfectoral du 10 février 2013) :

Les informer par tous moyens permettant d’en établir la date cer-
taine (lettre recommandée  avec accusé de  réception, remise en
main propre contre récépissé…) des obligations qui s’étendent à
ces fonds ;

Leur demander l’autorisation de pénétrer sur ces fonds aux fins de
réaliser ces obligations.  

Rappeler au propriétaire qu’à défaut d’autorisation donnée dans
un délai d’un mois, ces obligations sont mises à sa charge.

LORSQUE L’AUTORISATION N’A PAS ETE DONNEE, VOUS DEVEZ
EN INFORMER LE MAIRE.

Le propriétaire riverain ne peut s’opposer à la réalisation des tra-
vaux de débroussaillement par celui à qui en incombe la charge. Il
peut réaliser lui-même les travaux. En cas de refus d’accès à sa
propriété, ou d’absence de réponse sous un mois, l’obligation de
débroussaillement ou de maintien en état débroussaillé est mise
à sa charge (article 131-12 du Cote forestier).

Renseignements complémentaires à récupérer sur le site ou en
Mairie.
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5

L’ETE  ARRIVE : QUELQUES CONSEILS
Nous avons tous hâte de pouvoir vivre dans nos jardins, ou par-
courir les chemins de nos campagnes. Mais attention, nous devons
prendre les précautions qui s’imposent, car chaque année cette
période si agréable n’est pas sans danger.

Avec nos  barbecues, nos piscines et nos imprudences, nous pou-
vons mettre nos vies en danger, et celle des massifs boisés qui
nous entourent. 

LE MOUSTIQUE TIGRE

Depuis quelques années, le moustique tigre s’est implanté chez
nous et avec les chaleurs estivales, la question de son  « réveil »
est souvent posée. 

Dans la plus part des cas, sa piqure est bénigne, bien qu’il  puisse
être vecteur de diverses maladies (dengue, chikungunya, zika). 

Mais pour transmettre ce virus, il doit préalablement  avoir piqué
une personne infectée.

Pour les cas déclarés en  France métropolitaine, il s’agit dans la
plus grande majorité des cas  importés par des personnes qui ont
été contaminées  hors de la métropole. Dans ce cas, une déclara-
tion auprès des  services officiels qui  déclenchent généralement
une démoustication dans les alentours  du domicile. Le moustique
tigre ne pique pas la nuit ; il attaque généralement le matin et en
fin d’après- midi. 

Un dispositif de lutte et de surveillance est mis en place chaque
année du 1er mai au 30 novembre, et un arrêté préfectoral des 24
avril 2018 et du 03 octobre 2018 sont affichés en mairie.

Mais lutter contre le moustique tigre repose en grande partie sur
la participation de tous ; chacun en modifiant  son comportement
avec des gestes simples.

Lien d’accès au portail de  l’ARS (Agence Régionale de Santé) :
www.paca.ars.sante.fr

LE FRELON ASIATIQUE

Il est arrivé en France en 2004 par
le port de Havre, caché dans des
poteries en provenance de Chine.
Aujourd’hui, l’heure est à la mo-
bilisation.

Sa tête de face est orange  et ses
pattes sont jaunes aux extrémi-
tés. Son thorax est brun noir et le
4° segment de son abdomen est
presque jaune orangé. Il mesure
environ 3 cm. Il construit son nid
au printemps qui peut atteindre
à la fin de l’été 1 mètre de haut

et 80 cm de diamètre. Le nid peut abriter jusqu’à 2000 insectes
comme c’est  le cas lorsque qu’il est  construit à plus de 15 m de
hauteur. C’est un prédateur pour  les abeilles et se nourrit de la
sève des arbres et du nectar.

Il est dangereux pour l’homme en cas d’allergie ou de piqûres.

90 personnes  environ ont honoré de leur
présence ce traditionnel goûter de Février.
Nos amis, les  séniors ont animé cette après-
midi récréative  par leur dynamisme et leur
bonne humeur. Le duo Kadence  était là pour
répondre à leur désir musical.  Une pose tout
de même, entre les danses pour reprendre
des forces  et déguster les gâteaux confec-

tionnés par la boulangerie « le moulin d’An-
toine de » et la Tour des  pains.  

Le président et les membres de la commis-
sion remercient toutes les personnes qui par
leur présence ont fait la réussite de ce  mo-
ment convivial,  ainsi que les bénévoles qui
chaque année nous apportent leur aide pour
l’organisation.

GOUTER DU CCAS 
DU  MERCREDI  FÉVRIER 2019

BIBLIOTHEQUE
MUNICIPALE      

Les activités se succèdent au fil des
semaines à la biblio !

Pour toutes les dates surveillez les af-
fiches, le site et Facebook !

A partir du mercredi 3 juillet et
jusqu'au mercredi 31 juillet inclus, la
bibliothèque sera ouverte les mercre-
dis et les samedis matins de 9h à
12h00 uniquement (fermeture du 1er

au 31 août) 

Sachez que la fréquentation de la bi-
bliothèque n'est pas réservée unique-
ment à nos adhérents …

Toute l'équipe vous souhaite un bel
été riche de nouvelles lectures !

Pour tout renseignement : Domi-
nique CANU 04 90 77 83 60 

bibliothequemunicipale-bdj.e-mon-
site.com

www.facebook.com/bibliolabastide-
desjourdans
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6 LA VIE DE LA COMMUNE

COMMEMORATION DE LA VICTOIRE DU 8 MAI 1945
Un an avant, en  juin 1944,
l’opération Fortitude fut une
vaste campagne d’intoxication
pour leurrer l’ennemi.

Au printemps 1944, Hilter est
convaincu qu’un débarque-
ment aura lieu dans le Nord-
Ouest de la France, et qu’il
s’effectuera  dans le Pas-de-Ca-
lais, à 30 kilomètres des côtes
Anglaises et sera proche du
cœur industriel de l’Allemagne.

Alors, il reste la possibilité de  le
tromper sur l’endroit exact du
débarquement.

Les alliés vont donc s’employer
à renforcer cette conviction. La
victoire réside en bonne partie
dans le nombre d’une puis-
sance écrasante sur l’ennemie.
Mais au-delà du débarque-
ment, il s’agit d’empêcher  les
Allemands de concentrer leur
force en Normandie, et de les
surprendre par surprise, de gar-
der secret le lieu et la date du
débarquement. Ils mettent en
place une vaste campagne de
désinformation massive.

Pour Churchill, Le premier plan
baptisé « Bodygard » doit être
abandonné. Il consistait à faire
croire aux Allemands que les al-
liés viseront la Méditerranée et
la Scandinavie. La France ne se-
rait visée qu’à l’automne. Mais

ce scénario doit être  remanié
car Hitler n’est pas dupe des
feintes des alliés et reste
convaincu que l’attaque se pro-
duira en France.

Grâce aux informations four-
nies par la résistance (les ren-
seignements sur les
fortifications allemandes, les
effectifs qui y sont cantonnés,
les mouvements des troupes),
le second plan est élaboré en
février sous le nom de « forti-
tude » qui signifie courage.
Tout est mis en place pour ac-
créditer l’idée d’un débarque-
ment dans le Pas-de-Calais. Les
alliés vont donc s’employer à
renforcer cette conviction
grâce  aux différents subter-
fuges : armée fantôme compo-
sée de 22 divisions, des chars
en contreplaqué, dépôts d’es-
sence et hôpitaux en caout-
chouc, bases militaires en
carton-pâte, faux trafic radio
pour faire croire à la présence
de plusieurs Etats-majors. Les
ports sont envahis d’engins de
débarquement, et une multipli-
cation des missions de recon-
naissance dans les semaines
qui précèdent le jour J.

Pendant la nuit du 1 Juin pour
alerter la résistance française
sur l’imminence d’un débar-
quement, la radio diffuse  un

extrait de « chanson d’au-
tomne » de Verleine « les san-
glots longs des violons de
l’automne » et le 5 juin au soir
on entend sur la radio  « les
sanglots longs des violons de
l’automne blessent mon cœur
d’une langueur monotone ». La
résistance est prévenue le dé-
barquement est prévu pour le

lendemain, le 6 au matin. Com-
mence alors  à l’intérieur des
terres, un sabordage systéma-
tique  des voies ferrées  qu’on
appellera plus tard «  la bataille
du rail », et dans la nuit du 5
juin au 6 juin, de faux manne-
quins sont parachutés au sud-
ouest de Caen et à l’ouest de
Saint Lo.

Le succès de cette  campagne
d’intoxication dépasse de loin
les espérances des Alliés ;
Jusqu’à mi-juillet, les Alle-
mands sont convaincus que le
débarquement de Normandie
n’est qu’une opération de di-
version et que l’attaque princi-
pale aura  bien lieu dans le
Pas-de-Calais.

C’est au prix de  lourdes pertes
humaines à l’intérieur des
terres, à la pointe du Hoc, sur
les plages d’Omaha beach et
d’Utah beach pour les Améri-
cains, Gold beach et Sword
beach pour les Anglais et Juno
beach pour les Canadiens que
les alliés l’emportent.  Grace
au débarquement ils espéraient
pourtant bien pouvoir terminer
cette guerre avant la fin de
l’année 1944. Mais la résis-
tance Allemande est encore
loin d’être à genoux ; il faudra
encore de longues semaines. Le
Rhin n’est franchi qu’au mois
de mars 1945 et la capitulation
est signée à Berlin le 8 Mai
1945.

L
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7LA VIE ASSOCIATIVE

LE COIN DES CONFÉRENCES 

DÉBUT MARS
Nuit de la Chouette avec la LPO, APE et Luberon Sud Astro

Dans le cadre de la nuit de la
chouette le 1er mars, nous avons
mis en place, avec la LPO Sud Lu-
beron (Ligue de protection des Oi-
seaux), la section Luberon Sud
Astro et l’APE, une double confé-
rence sur la pollution lumineuse
et sur les oiseaux nocturnes, ac-
centuée sur la famille des
Chouettes. Une soixantaine de
participants, dont une majorité
d’enfants, y ont assisté grâce à
l’investissement de l’APE et de Pa-
trick Sogorb qui avait mené, fin fé-
vrier, une première action de

sensibilisation au sein de l’école. Un seul petit regret : la sortie
d’observation nocturne des chouettes a dû être annulée du fait
du vent fort. 

MI AVRIL, 
Planète MARS, une nouvelle histoire
Luberon Sud Astro

Le 12 Avril dernier, nous avons pu accueillir une conférence donnée
par Sylvain Bouley, Planétologue à l’Observatoire de Paris, sur l’his-
toire de la géologie Martienne. 

Une cinquantaine de personnes sont venues écouter d’une oreille
attentive, cet astronome professionnel passionné et dynamique
qui nous a offert une conférence particulièrement intéressante. Il
a présenté la démarche scientifique permettant de connaitre l’his-
toire de la géologie Martienne avec comme seul point de départ,
des photos de l’état actuel, complétées de quelques analyses lo-
cales faites par des sondes. 

Renseignements sur les prochaines activités organisées par la sec-
tion Astronomie Luberon Sud Astro, sur le site web : http://astro-
surf.com/lubsudastro/

Début mai, conférence sur les Migrations Italiennes avec le Comité
de Jumelage

En association avec le Comité de Jumelage, nous avons proposé,
le 3 mai dernier, cette belle conférence de Stéphane Mourlane
s’inscrit pleinement dans l’action CITOYENNETE de la Fédération
des Foyers Ruraux du Vaucluse.

Elle a réuni une soixantaine de personnes. Expérience à reproduire.

EXPOSITIONS PHOTOS
Un petit rappel sur les expositions permanentes de la section
PHOTOS dans le hall de la mairie.

Exposition temporaire le samedi15 juin 2019 à la salle polyva-
lente.

QUELQUES DATES À RETENIR
Samedi 15 juin : Exposition Photos, peinture adultes et enfants (salle polyvalente)

Samedi 15 juin à partir de 17h : représentations Théâtre Enfants et Adultes (salle polyvalente)
Mercredi 19 juin : Cinéma itinérant - Jeudi 27 juin : représentation danse (Eveil et HIP HOP)

Samedi 29 juin : représentation Jujitsu dans le cadre de la Kermesse de l’école avec APE
Vendredi 12 et samedi 13 juillet : Observation astronomie publique de la Lune (On the Moon Again, 50eme anniversaire Apollo 11) 

Samedi 27 Juillet : Festival Lez Arts Ô Soleil, avec le Comité des Fêtes et Pebre d’Arts
Vendredi 02 Août : Observation astronomie publique à la Chapelle de REGUSSE
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8 LLA VIE ASSOCIATIVE
PEINTURE ADULTES ET EXPOSITIONS
L’année se termine, nous avons été heureux et heureuses de par-
tager nos pinceaux et nos couleurs avec l’assistance de Jocelyne
qui nous laisse libre dans le choix de nos créations.

Exposition temporaire le samedi15 juin 2019 à la salle polyvalente,
avec celles des enfants. 

Vous pourrez également voir quelques tableaux à la Bibliothèque
de la Bastide des Jourdans. 

Bien ruralement vôtre.
Contact : Martine PICHEREAU : 06 88 86 65 55 

NOUVEAU : CAPOIERA ENFANTS
Une nouvelle activité, la CAPOIERA, vient d’être mise en place en
remplacement du Cirque qui s’est arrêté comme prévu début avril.

Nous vous invitons à faire faire un essai à vos enfants le mardi
entre 16h45 et 18h45

Contact : Barbara Raymond : 06 78 98 53 16
raymond.bab84@gmail.com

NOUVEAU : CINEMA ITINERANT
Dans le cadre de l’intercommunalité COTELUB et d’une conven-
tion entre la municipalité et le Cinéma CIGALON de CUCURON,
une diffusion de film itinérante est remise en place à la Bastide,…
.40 ans apres celle assurée par le Foyer rural (avec Jean Pierre
MOUNIER notamment), en projetant des films 16 mm dans les
locaux du Cercle.

Les projections sont programmées dans la salle polyvalente. Une
première séance du 24/04, offerte par la Municipalité, a été une
réussite avec 76 spectateurs pour visionner « Le Chant du Loup ». 

Les prochaines sont prévues les mercredi 22 mai et 19 juin, avant
d’envisager une séance en plein air cet été.

Contacts : Genevieve ARNOUX (06.77.04.26.06) 
et Odile CAREGGI (06.76.00.92.18)

NOUVEAU : 
ATELIERS DE SOPHROLOGIE
Pour la prochaine saison, un atelier de SOPHROLOGIE pour
Adultes vous sera proposé avec Fabienne ROMEO.

ACTION ENVIRONNEMENT 
Des jeunes prennent leur avenir et celui de la planète en main.

En photo, le résultat d’une belle initiative personnelle d’une jeune
Bastidanne, courageuse et mobilisée : collecte de 14 sacs de dé-
tritus (sac plastiques, canette, bouteille etc…..) ramassés en 3h30
sur les sentiers autour de notre beau village,… en plein cœur du
prestigieux Luberon.

Il y a du travail … !

Alors mobilisons-nous et ramassons tout ce que nous trouvons au
détour de nos ballades, avec les précautions d’usage.

Une action de mobilisation inter associations s’impose sachant
que la plus efficace est bien évidemment de ne rien jeter dans la
nature.

CRÉATION D’ACTIVITÉS 
Si vous avez envie de créer une activité, n’hésitez pas à nous re-
joindre pour en parler et voir comment la mettre en place.

Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues.

Contact : D. Clémot au 04.90.77.86.40 
ou clemotdenis@gmail.com
Notre site : www.foyerrural-labastidedesjourdans.org

Celui des foyers ruraux de PACA : www.foyersrurauxpaca.org

Un contact : foyerural.lbdj@gmail.com
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9LA VIE ASSOCIATIVE

Comme chaque année à cette période, le
comité des fêtes est heureux de vous faire
part des prochaines manifestations. La 4e
foire de printemps est déjà passée et nous
sommes d'ores et déjà aux portes de l'été.

Cette année, ce sera un vide grenier/vide
dressing semi-nocturne qui débutera la
période estivale. Il aura lieu le dimanche 7
juillet de 17h à 23h sur le cours de la Ré-
publique et nous espérons qu'il répondra
aux attentes de toutes celles et ceux qui
n'auront pas trouvé leur bonheur lors des
soldes mais aussi à celles et ceux qui l'au-
ront trouvé et qui auront donc des ar-
moires à désencombrer (pour tout
renseignement ou inscription, contactez
Anaïs MOTTET).

Puis aura lieu notre traditionnelle fête vo-
tive, qui animera notre village du vendredi
23 au dimanche 25 août. Sans tout dévoi-
ler, nos oreilles ont entendu parler pour le
samedi d'une soirée mousse à 21h et
peut-être de théâtre le dimanche soir.
Mais de toute façon, tout sera fait pour le
bonheur des petits et des grands. Et bien

entendu, les rendez-vous incontournables
seront là, le ball-trap, qui aura lieu excep-

tionnellement le samedi de 9h00 à 18h00
au lieu du dimanche, le tournoi de boules
ainsi que les animations et jeux du samedi
après-midi qui envahiront à nouveau le
cours de la République.

Comme l'année dernière, pour aider à faire
perdurer la fête votive, une tombola sera
organisée. Des membres du comité des
fêtes, avec un tee-shirt distinctif et une
carte d'autorisation de la mairie, passeront
dans la commune pour vous proposer d'y
participer. Le billet sera à 2 € afin de per-
mettre à tous de participer.

Et n'oubliez pas, pour tout renseignement, 
contactez Brigitte (06 89 44 03 68) ou
suivez-nous sur Facebook !

https://www.facebook.com/comitedes-
fetes.labastidedesjourdans

COMITÉ DES FÊTES DE LA BASTIDE DES JOURDANS

La Bastide des Jourdans accueille avec grand plaisir une nouvelle
association « LES ECURIES DU MISTRAL », présidée par Mme Bri-
gitte ZALLU.

Cette association a pour but la gestion d’un centre équestre qui
vient de s’installer depuis début Mai aux abords du village.

C’est Anaïs GILOUX, monitrice d’équitation qui vous accueillera
pour vous faire découvrir son amour du cheval, de la nature, ainsi
que toutes les techniques de ce sport.

Que vous soyez un cavalier chevronné ou débutant, cette pas-
sionnée du cheval vous recevra ainsi que vos enfants en pleine
nature, au cœur du Luberon.

La municipalité souhaite la bienvenue à cette nouvelle association
que vous pouvez joindre au : 

06 50 86 61 16 ecuriedumistral@gmail.com

UNE NOUVELLE ASSOCIATION
À LA BASTIDE ….

LES ÉCURIES DU MISTRAL
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10 LA VIE ASSOCIATIVE

Lors de l’assemblée générale du 2 février, suite à la démission de
Mme et M. GEYNET, un nouveau Conseil d’administration a été
élu : Arnoux Paulette, Tramier Jeanine, Serafini Irène, Dycke Violette,
Garcin Georgette, Artaud Yolande, Pignoly Ginette.

Ont été élues à l’unanimité :
- Présidente : Garcin Georgette
- Trésorière : Artaud YOLANDE
- Secrétaire : Pignoly Ginette

1. Les lotos du Jeudi : ont repris dès le 7 février avec un certain re-
gain de fréquentation pour notre grand plaisir, ainsi que des jeux
de société après le goûter (belote, triomino).

2 Un repas le jeudi midi : 

Le 7 mars, préparé gracieusement par notre ami SERGE MOULET
a remporté un vif succès, nous étions 34.

Le 4 avril, le repas a été préparé gracieusement par nos adhérentes
et amies CAROLE et YOLANDE.

Nous étions 29.

Nous les remercions vivement car cela a permis de dégager un
petit bénéfice indispensable pour notre fond de roulement.

Le prix est de 13€ pour les adhérents, 15€ pour les non adhérents
(accompagnant d’un adhérent) la seule condition est d’assister au
loto qui se déroule après le repas (ou de faire tenir ses cartons).

Le menu : apéritifs et amuse-bouche, plats de viande ou poisson,
légumes, fromage-salade, dessert, vin.

Les tables sont décorées, le service exécuté par nos bénévoles et
l’ambiance y est chaleureuse, pour le plus grand plaisir de nos par-
ticipants.

3. Repas Dansant :

Le samedi 30 mars au soir

COUSCOUS ROYAL préparé et servi par MESSA, animation avec
l’orchestre de Sandrine Mistral.

Les tables et les chaises étaient décorées en bleu et blanc.

Prix : 28€ pour les adhérents, 34€ pour les non adhérents, l’am-
biance a été très festive et nous étions 60.

4. Concours de contrée : prévu le lendemain après-midi du repas
dansant. 10€/équipe, nombreux lots, le premier est prévu le 19
mai.

Nous mettons tout en œuvre pour que nos activités rassemble-
ment un plus grand nombre de participants afin que notre asso-
ciation perdure pour nos ainés.

Les sapeurs- pompiers de La Bastide des Jourdans   vous informent
que l’été approche et qu’il faut penser à faire attention à nos fo-
rêts, n’oubliez pas le débroussaillement autour de vos maisons
(50m).

Le 6 juillet  2019, sur le parking de la salle polyvalente, nous vous
convions  au « Bal des Sapeurs-Pompiers » de la Bastide.

Un repas et une soirée DJ vous sont proposés pour 22€. Inscrip-
tions dans les commerces du village. Venez  nombreux pour cette
PREMIERE.

ASSOCIATION LUBERON TEMPS LIBRE

SAPEURS-POMPIERS
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VACANCES A L’ÉCOLE 
Nous accueillerons vos enfants à  partir  du 8 Juillet de 8h à 18h
tous le mois

Nouveau cet année possibilité de continuer en août comme vous
nous l’avez demandé, en fonction d’un nombre minimum de par-
ticipant.

Accueil à la semaine, la journée ou demi journée.

Tarifs : 11€ la journée, 8€ la demi journée.

Renseignement et Inscription jusqu’au 1 juillet  : Cécile au
0628496838, Irène au 0681675212

PROGRAMME
Far-west : toute la semaine : Atelier autour des Cow-boys et des
Indiens, création de tipi, attrapes rêves,  Totem, danse country, une
journée poneys avec les écuries du Mistral…..

Découverte de nos cultures toute la semaine : balades dans les
champs et chez nos producteurs locaux. Réalisation d’un herbier,
dessin de la flore…

On va au marché !! :sortie au marché de la Tour en bus.

Semaine Sportive !! Sortie à vélo autour du barrage, jeux de piste,
course d’orientation 

Jeux Olympiques activités sportives sur le City stade par équipe

et beaucoup d’autres surprises !!

Pour clôturer cette année avec vos enfants , nous nous retrouve-
rons autour d’un apéritif-dinatoire.  

Le Club du Vendredi :Travaux manuels pour adultes de 13 h 45 à
18 h salle Maurice Dumas.  Très belle année passée autour de la
création, de la couture et de la bonne humeur, vous avez pu dé-
couvrir quelques unes des réalisations dans la fenêtre de Mme et
M Peponas sur le Cours à côté de l’épicerie.

Notre action caritative cette année a été la confection de coussin
cœur pour les Belles Roses ( les opérées du cancer du sein) ce
cœur apaise leur douleur.   Si vous avez des tissus, rubans et den-
telles dont vous n’avez plus l’utilité pensez à nous.

Vous retrouverez L’ Espace des Créateurs  en Juillet et Août  lieu
non établi pour l’instant.

Toute l’équipe des CTB vous souhaite un bon été 

PROGRAMME MANIFESTATIONS ESTIVALES 2019

- samedi 22 et dimanche 23 juin 2019 : 22èmes journées du patri-
moine de Pays et des moulins. Visite de la chapelle Notre Dame
de Consolation  (XIIème s) classée monument historique.

Vidéo en boucle avec explication de sa restauration par M. ARA-
MEL, architecte des bâtiments de France, entrée libre de
10h/12h et de 15/18h30.

Sur le thème « naturellement durable », promenade familiale
libre à la découverte du site du Colombier.

- Samedi 22 juin matin : visite guidée gratuite du village de la Bas-
tide des Jourdans, RDV à 10h devant la Mairie,  place de la Ré-
publique.

- Vendredi 9 août 2019 à 21h : concert annuel au château de la
Bastide avec 3 musiciens polonais de Cracovie (flûte, violon, cla-

vecin), compositeurs du XVIIème et XVIIIème siècles. Entrée 15€

suivi du verre de rencontre avec les musiciens.

- Du samedi 10 août au dimanche 18 août : exposition de peinture
dans la chapelle Notre Dame de Consolation avec deux peintres,
entrée libre tous les jours de 16h à 19h. 

- Samedi 21 et dimanche 22 septembre 2019 : journées du patri-
moine Européen sous le thème «  arts et divertissement ». Ou-
verture de la chapelle Notre Dame de Consolation de 10h à 12H
et de 15h à 18h.

- Dimanche 6 octobre 2019 : grand vide grenier/brocante annuel
organisé par Evelyne BESTAGNO. Inscriptions au : 06 77 98 48 50

- La chapelle Notre Dame de Consolation sera ouverte tous les
mercredi après midi de 15h30 à 18h30 du 15 juillet au 15 sep-
tembre .

ASSOCIATION CRÉATIONS ET TRADITIONS BASTIDANES

ASSOCIATION PATRIMOINE BASTIDAN

��������	�
����� ����������������

VIDE GRENIER DIMANCHE 2 JUIN DE 8 H A 17 H 
SUR LE COURS, LA PLACE DU VILLAGE ET LE PARKING POSTE.

Nous vous attendons très nombreux à nos manifestations afin de faire vivre l’âme du village de La Bastide des Jourdans.
Pour tous renseignements : Nicole de la Bastide, 04 90 77 82 54 Ou contact@patrimoinebastidan.com
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Avec le centre forestier :

-Mise en place d’échanges et de partena-
riat avec le milieu professionnel des bu-
cherons de Calvi.

- Intervention en classe de terminale :
« l’immigration italienne »

Thème de réflexion initié par le comité
pour apporter aux élèves des témoignages
de vie spécifiquement sur l’immigration
Italienne. Les échanges, les découvertes
aussi, d’idées reçues ont éclairé ces jeunes
sur l’intégration, sur les raisons poussant à
émigrer et sur l’accueil posant problèmes
à chaque vague migratoire …

Avec les Bastidans :

Vif succès de la conférence du 3 mai avec
la participation du Foyer Rural de la Bas-
tide, et du jumelage de Grambois pour le
concours de soupes : « Montand et Reg-
giani, c’est nous les Italiens »   par Ste-
phane Mourlane maitre de conférences en
histoire contemporaine (CNRS). 

« Les itinéraires d’Yves Montand (Ivo Livi)
et Serge Reggiani, s’inscrivent dans l’im-
portant courant migratoire en provenance
d’Italie vers la France au cours des année
1920. Dans leurs singularités, ils éclairent,
en particulier dans leur jeunesse, certains
aspects généraux de migration. Leur car-
rière artistique, qui se déploie après la Se-
conde Guerre mondiale, témoigne d’un
lien maintenu avec le pays d’origine selon,
toutefois, des modes différenciés. Ils peu-
vent néanmoins être considérés tous les
deux comme des vecteurs d’italianité en
France à un moment où la mémoire de la
migration tend à se diluer dans l’espace »

Voir photo page journal, ou autre à choisir
en fonction de la place et des possibilités

Intervention à l’école, classe de CM1/ CE2
et CM2

Accueil enthousiaste de nos écoliers par
l’apprentissage de mots quotidiens italiens
à travers une B.D « voyage vers Calvi dell’
Umbria du 29mai au 2 juin 2019 ». Leur
intérêt et leur attention ont été récom-
pensés par la dégustation de la tradition-
nelle « COLOMBE » italienne
incontournable pour les fêtes Pascales en
Italie.

Programme du voyage : ATTENTION , ce
n’est pas un voyage scolaire, les enfants
sont accompagnés au moins d’un parent.

Mercredi 29 mai : visite guidée de Luca
(Toscane), dîner et nuit à l’Hôtel

Jeudi 30 mai : visite guidée d’Assise ( Om-
brie) déjeuner et temps libre, arrivée en
soirée à Calvi et accueil dans les familles

Vendredi 31 mai : visite de Narni le matin ,

et Narni souterraine l’après midi, en soirée

Apéritif dinatoire en compagnie de la cho-
rale Calvese et des Calvesi bien sûr.

Samedi 1 juin : visite guidée de Calvi

Déjeuner et après midi consacrés à la fa-
mille d’accueil

Soirée : reception organisée par le foyer
des anciens en notre honneur en compa-
gnie des Calvesi

Dimanche 2 mai : retour vers la Bastide en
fin d’après midi.

Création d’une équipe de Lancé du PAN
FORTE

Depuis quelques semaines nous nous réu-
nissons dans la salle du bas du cercle ré-
publicain le mardi de 18h à 19h. 

Le jeu consiste à lancer sur une table gra-
duée de 0 à 75 cm, distante de 4.5m à 5m,
un gâteau traditionnel (type nougat) de
SIENNE, le PAN FORTE consommé à Noël
en Toscane. A l’origine ces gâteaux ronds
préparés longtemps en avance devenaient
très durs , ils devaient être tapés longue-
ment pour devenir consommables.

Nous organiserons de temps en temps des
compétitions avec nos amis de Pierrevert
l’AJPP (association du jumelage Plaïa, Pier-
revert) qui participent déjà à des compé-
titions en Italie.

Venez nous rejoindre avec vos enfants
pour un moment convivial où chacun
pourra exercer son adresse, et ajuster son
tir !

Contacter pour infos et inscriptions : 

Serge Moullet, ou Françoise Piccinno
(0684523202).

12 LA VIE ASSOCIATIVE

LES ACTIONS DU COMITE DE JUMELAGE
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ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES

Nous sommes extrêmement touchés et heureux de l’implication
de l’ensemble des parents et grands-parents pour cette année sco-
laire 2018-2019.

L’APE leur doit sa réussite mais également aux autres Associations
telles que les CTB ou le Foyer Rural.

En effet, il nous semblait important de mettre en place une syner-
gie entre les différentes associations du village.

Grâce aux ventes de goûter le vendredi soir nous avons pu offrir
une tablette numérique et un ordinateur portable aux enfants,
quant à la recette du loto, elle nous a permis de renouveler une
partie du matériel sportif, d’offrir des jeux géants aux primaires
et un tricycle (2 places !) aux maternelles.

Dernièrement nous avons initié une vente de bulbes et plants de
fleurs et l’active participation des parents et grands-parents nous
permet d’offrir à l’école des fleurs, jardinières et potagers que vous
pourrez admirer prochainement.

Monsieur le Maire nous a offert le terreau et a mis à notre dispo-
sition un employé de Mairie pour l’installation des jardinières et
potager. Nous lui renouvelons nos remerciements pour son sou-
tien.

Bientôt la kermesse … Cette année elle aura lieu le SAMEDI 29
JUIN dès 15h00 et jusque tard dans la nuit !

Les Associations CTB et le FOYER RURAL ainsi que la municipalité
nous apportent leur aide pour cette grande fête de l’école où tout
le monde est attendu, même si vous n’avez pas d’enfant ! Il y aura
de quoi s’amuser, se désaltérer, se restaurer et se bouger !!!

Pour finir nous voulions vous remercier pour tout le bien que vous
faites à nos petits loups et c’est avec une grande joie et un grand
plaisir que nous sommes les « petites mains » de votre généro-
sité.

Alexandra TOBES, 
Anne-Sophie FOUCHAC, 

Vanessa BERTRAND et Julien MOGE

L’association Esprit Bambin-AEB est destinée à
l’accompagnement des familles ayants des en-
fants porteurs de troubles neurodéveloppemen-
taux. (Troubles spécifique des apprentissages –
Trouble du spectre autistique)

La municipalité souhaite la bienvenue à cette as-
sociation que vous pouvez joindre par :

Mail contact : aeb.direction@outlook.com

Facebook : @associationespritbambin

UNE TRÈS BELLE ANNÉE POUR NOTRE ÉCOLE !

UNE NOUVELLE ASSOCIATION ESPRIT BAMBIN-AEB

L’INAUGURATION
TERRAIN MULTISPORTS

Samedi 22 Juin 2019 à 11h45
(Rue du Stade)

Un vin d’honneur clôturera cette cérémonie

L’INAUGURATION
DE LA SOURCE SULFUREUSE

se déroulera durant l’été.

L’information sera transmise 
par affichage

et sur le site internet Mairie
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14 LA VIE DU TERRITOIRE, COTELUB
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16 INFORMATIONS DIVERSES

VOTRE COMMUNE VOUS EST CONTÉE, SES ORIGINES, SON HISTOIRE :

LE NOM DES RUES DE NOTRE VILLAGE - 3ème partie

Il n’existe pas de nomenclature précise pour le
nom des rues,  pourtant, leur nom date du
Moyen-Age.

Leur nom est attribué en fonction de la situa-
tion de la rue ou du lieu qu’elle désert (rue du
moulin, rue de la poste). Au XVIIème siècle on y
met des noms de personnages (hommes poli-
tiques, artistes).

La révolution laisse place à des valeurs du mo-
ment (place de la liberté, route de la nation).
Sous l’empire ce sont les noms des grandes ba-
tailles (place d’Austerlitz, Masséna).

En 1832, lors de l’établissement du cadastre
Napoléonien, bien des noms des rues du village
avaient perdu leur origine.

Dans notre vie quotidienne et trépidante les
noms de nos rues restent souvent transparents
à notre regard, pourtant, ils révèlent souvent ce
qu’ était la vie de notre village.

Toutes les rues mentionnées ci-dessous  sont
regroupées au cœur ancien de notre village qui
a été créé au XIIIème siècle.  

RUE DE FILHOL : (Fiol)

En réalité, la rue des Filhol, qui se termine par
la Porte de Filhol.  Elle porte le nom  d’une fa-
mille très ancienne de notaires  et notamment
un prêtre au 15ème siècle qui fut curé de la Bas-
tide. Cette famille donna à la paroisse une mai-
son dans cette rue  pour le loger car le village
n’avait pas de presbytère.

Au 17ème siècle, un des curés qui lui succéda fut
le fils du seigneur de Corriolis. Il transforma
cette humble demeure en un presbytère très
noble et fit construire en face,  une grange pour
y engranger les dîmes dues par les habitants à
l’église. Ce bâtiment garde encore sa porte
d’époque qui est couronnée d’une corbeille de
fruits.

En 1796 le presbytère est transformé en Mairie,
puis en gendarmerie où 3 gendarmes s’y instal-
lent  jusqu à son déménagement sur la place
de la République en 1883.

Le bâtiment est vendu aux enchères publiques
en 1951. 

LA RUE D’AUBETTE :

Elle  n’existe que depuis la Révolution.  C’était
avant l’impasse du Curé.

Elle s’ouvre sur la rue du Barry qui n’existait pas
non plus à cette époque.

LA RUE DU BARRY :

Ce mot désigne les fortifications du village aux
temps des guerres de religion au 16ème siècle.

LE COURS : 

Il fut tracé après la révolution, pour un passage
plus aisé des voitures hors des fortifications. Le
côté droit vit s’ouvrir alors des portes et des
commerces dans la muraille. Le côté gauche

était vierge de toute habitation. Mais les auber-
gistes installés dans la rue de la bourgade per-
dant la clientèle depuis l’ouverture de cette
voie, firent construite la première maison  pour
y établir un relais de poste peu avant 1832, oc-
cupée ensuite par la gendarmerie, puis par la
Maison forestière et actuellement la Mairie.

LA PLACE DE LA REPUBLIQUE : 

(Actuellement place de la Mairie) : elle fut
construite en 1838. 
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